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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE RELATIF À L’OUVERTURE D’UNE STATION 
DE POMPAGE DANS LES TERRITOIRES DE LA RÉPUBLIQUE 
ARABE SYRIENNE AUX FINS DE PRÉLÈVEMENT D’EAU DU TIGRE

Le Gouvernement de la République arabe syrienne et le Gouvernement de la 
République turque, ci-après dénommés les « Parties »,

I. Considérant les relations d’amitié et de bon voisinage qui les unissent, ainsi que 
la coopération stratégique en cours visant à développer la coopération dans le domaine de 
l’eau et à renforcer la solidarité,

II. Considérant les besoins en eau des deux pays pour l’irrigation, l’alimentation et 
le développement,

III. Considérant l’accord conclu à la première réunion ministérielle du Conseil 
stratégique de coopération de haut niveau entre la Syrie et la Turquie, tenue à Alep et 
Gaziantep, le 13 octobre 2009,

Les Parties sont convenues des dispositions suivantes :

Article premier

La Syrie construit une station de pompage dans les territoires de la République arabe 
syrienne sur la partie du Tigre formant une frontière entre la Turquie et la Syrie, en vue 
d’utiliser la quantité d’eau d’irrigation indiquée à l’article 4 conformément aux besoins 
de la Syrie. 

La partie syrienne communique à la partie turque toutes les informations relatives à 
la recherche, à la planification et au projet, ainsi que les plans de construction et de 
travaux annuels concernant la station susmentionnée.

Article 2

La partie syrienne ne réalise aucune intervention susceptible d’entraîner des 
modifications dans le lit du Tigre et des changements sur la ligne de thalweg marquant la 
frontière turco-syrienne dans la région, pendant la construction des installations de 
pompage et ultérieurement pendant le processus de prélèvement d’eau.

Article 3

Si la création d’installations de dérivation de l’eau ou de systèmes de collecte d’eau 
est envisagée pour le pompage, par excavation ou construction, la partie syrienne 
communique toutes les informations relatives au projet, à la construction et aux effets 
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probables desdites installations sur l’environnement à la partie turque, puis coordonne ses 
actions avec cette dernière.

Article 4

La Syrie utilise au maximum 1 milliard 250 millions de m3 d’eau du Tigre par an. La 
répartition du total par mois est indiquée ci-dessous;

Mois Utilisation (m3/s) Volume (millions de m3)

Octobre 15 40
Novembre 15 39
Décembre 10 27

Janvier 15 40
Février 25 60
Mars 90 241
Avril 100 259
Mai 100 268
Juin 50 130

Juillet 25 67
Août 15 40

Septembre 15 39

Total 1250

La partie syrienne peut prélever l’eau du Tigre en utilisant une moyenne mensuelle 
conformément aux quantités d’eau indiquées dans le tableau ci-dessus, dans la mesure où 
le débit du fleuve sur le lieu du pompage et le temps le permettent.

Article 5

La partie syrienne s’engage à communiquer à la partie turque, la première semaine 
de chaque mois par la voie diplomatique, les informations relatives à son usage mensuel 
de quantités moyennes d’eau du Tigre près de la station de pompage.

Article 6

Lorsque la Turquie, la Syrie et l’Iraq auront trouvé un accord définitif concernant la 
distribution des eaux du Tigre et de l’Euphrate, la quantité totale de ces eaux attribuée à 
la Syrie conformément à l’article 4 du présent Mémorandum d’accord sera déduite de la 
part des eaux du Tigre attribuée à la Syrie.

Article 7

Pendant la préparation du projet et la construction des installations de pompage dans 
le cadre des travaux séparés et collectifs effectués par les Parties, les données et 
informations, ainsi que le matériel géographique tel que les cartes, les plans, les 
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photographies et les films, obtenues lors de mesures ou de recherches effectuées sur le 
territoire turc, ne peuvent pas être communiquées à des tiers, sauf décision contraire des 
deux Parties.

Les obligations des Parties prévues par le présent article subsistent même après 
l’expiration de la période de validité du présent Mémorandum d’accord.

Article 8

Au nom du Gouvernement de la République turque, la Direction générale des 
ouvrages hydrauliques d’État du Ministère de l’environnement et des forêts, et au nom du 
Gouvernement de la République arabe syrienne, la Commission générale des ressources 
en eau du Ministère de l’irrigation, sont chargées de l’application du présent 
Mémorandum d’accord concernant la station de pompage susmentionnée et assurent la 
coordination nécessaire.

Article 9

Les deux Parties accomplissent les procédures internes requises pour l’entrée en 
vigueur du présent Mémorandum.

Article 10

Les litiges susceptibles de naître de l’application du présent Mémorandum d’accord 
sont réglés à l’amiable par voie de consultation et de négociation entre les deux Parties, 
sans recourir à un tiers.

Article 11

Toute Partie peut présenter, si elle le juge nécessaire, des propositions d’amendement 
ou d’ajout au présent Mémorandum d’accord. Les amendements et ajouts approuvés par 
les Parties sont inscrits dans un protocole annexé au présent Mémorandum d’accord et 
entrent en vigueur conformément à la procédure prévue à l’article 9 du présent 
Mémorandum d’accord.

FAIT à Damas, le 23 décembre 2009, en deux exemplaires originaux, chacun en 
langues arabe, turque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation, le texte rédigé en anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne :
NADER AL BOUNNI

Ministre de l’irrigation

Pour le Gouvernement de la République turque :
VEYSELEROĞLU

Ministre de l’environnement et des forêts
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